

RAPPORT PARALLELE  SR LES DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES                          

PRESENTE PAR : ASSOCIATION……………………………

Lors de la 29EME SESSION DU COMITE SUR LES DROITS DES 

PERSONNES HANDICAPEES



I -  DONNEES GENERALES

1 -  Définition des concepts handicap et personne handicapée 

1.1. Qu’est ce qu’un Handicap ?

Le handicap est  synonyme d’obstacles, de barrières, de limitations  physiques, sensoriels, culturels  et sociaux  qui empêchent ou réduisent l’accès ou la participation d’une personne aux différents aspects de la vie de la société.

1.2. Qu’est ce qu’une personne handicapée ?

C’est une personne qui présente une déficience (manque) qui peut être physique, mentale, intellectuelle, sensorielle permanente (Facteurs personnels) dont l’interaction avec diverses barrières environnementales (physiques, culturelles, intellectuelles) ‘facteurs environnementaux), peut faire obstacle à sa pleine et effective participation à la vie sociale, familiale,  économique, culturelle, professionnelle comme les autres membres de la société
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2.1 Présentation Générale 

On trouve les Personnes handicapées  dans toutes les régions du monde et parmi toutes les catégories sociales. 
On en compte  près d’un milliard à travers le monde. 
En Afrique ; leur nombre est estimé à 150 millions d’individus et en Mauritanie; suivant le dernier recensement national de l’habitat et de la population de 2015, elles constituent  0.9¨% de la population soit 33.920[footnoteRef:1].individus alors que l’OMS, dans son Rapport Mondial sur le Handicap, les personnes handicapées  représenteraient 15% de la population de chaque pays du monde. [1: ] 

Dans les prochaines années, le handicap deviendra une préoccupation encore plus grande à cause de l’augmentation de sa prévalence, qui s’explique par le vieillissement des populations, l’accroissement mondial des problèmes de santé chroniques comme le diabète, les maladies cardiovasculaires, le cancer, les troubles de la santé mentale, le développement des services  de santé dont leur relative accès à un plus grand nombre de patients,  permettra  de préserver la vie mais aussi d’engendrer des  déficiences permanentes, les conflits armés etc.
En effet, selon les experts, pour chaque personne tuée dans une guerre, trois (3) personnes se retrouvent avec des incapacités débilitantes pour le reste de leur vie.
En outre, dans  monde,  les personnes handicapées bénéficient des services de base de moindre qualité sur le plan (santé, éducation, formation, emploi….) et selon la Banque mondiale, elles sont les plus pauvres des pauvres. Cela est en partie dû au fait qu’elles rencontrent des obstacles pour accéder aux services que la communauté offre communément à ses membres dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’emploi, des transports mais aussi de l’information.
                                                                                                               
En raison de leur nombre, elles constituent une composante sociale importante et aussi des ressources humaines qui ont leur place et leur mot à dire dans et pour la construction et le développement de sociétés ouvertes à tous, accessibles, prospères et démocratiques.
Heureusement avec le développement des moyens de transport et des TIC réduisant le monde en un village planétaire, les problèmes et besoins d’existence des PH sont rendus plus visibles et plus critiques, la  Communauté  mondiale et les Nations unies rendues sensibles, d’où l’avènement d’importantes décisions internationales en leur faveur au centre desquelles  
· Les Règles  d’Egalisation des Chances des personnes handicapées, 
· La Journée Internationale des Personnes Handicapées célébrée le 3 décembre de chaque année
· La Décennie Africaine des Personnes Handicapées (1999-2009) et son Plan d’Action Continental
· La Convention Internationale  des Personnes Handicapées et  son Protocole facultatif  adoptée en 2006 est mise en vigueur en 2008
· Les Objectifs du Développement Durable en 2015
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2. 2.1 Aspects de base  ou problèmes qui caractérisent la vie des personnes 
      Handicapées

Sous toutes les latitudes, les problèmes fondamentaux auxquels les personnes handicapées font face ont pour noms : 

· Barrières comportementales  (perception ou regard de l’autre
· Barrières physiques (environnement bâti inaccessible)
· Information/communication (Par exemple ne pas fournir l’information en langue alternative accessible (braille  pour les aveugles, langue des signes pour les sourds etc.)
· Barrières institutionnelle  (la législation discriminatoire, les pratiques et coutumes  défavorables, les processus etc.
Ils constituent des freins importants à l’acceptation des personnes handicapées, à la possibilité de jouer un rôle social et en définitive à leur inclusion  sociale 


2. 2.2  Besoins  et droits des personnes handicapées

Ce sont  d’abord  les  cinq (5) principes généraux du droit reconnus à tout être humain qui sont :
· Dignité intrinsèque, 
· Non-discrimination et l’égalité
· Autonomie ;
· Participation, inclusion et accessibilité;
· Liberté de choix et le droit à la Différence comme faisant partie de diversité humaine
· Egalité des chances
· Egalité entre homme et femme
· Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité
Ce sont ensuite  tous  ceux  qui couvrent l’intégralité des droits civils, culturels,  économiques, politiques et sociaux de la  Charte Internationale des Droits de l’Homme, repris dans la Convention des Droits des Personnes Handicapées (CDPH)  pour les rendre plus explicite,  permettre la signification pour les personnes handicapées et en préciser les obligations pour les Etats Parties de protéger et promouvoir ces droits. (CF. CDPH pour détails).
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L’analyse de la situation des personnes handicapées et des différentes réalisations les concernant se présente comme suit :
 3.1 Données statistiques :
En Mauritanie, les statistiques officielles tirées du recensement général de 2013 donnent le taux de 0,96 % de la population nationale soit 33.920[footnoteRef:2] personnes handicapées. [2: ] 

Ce taux est en deçà des normes de l’OMS estimées à 7% pour les pays en développement durant les années 80 et 15 % à partir des années  2000.
 Ceci est dû au fait que ledit recensement n'a pas pris en compte la définition du handicap. En dehors de ce recensement, aucune enquête spécifique n’a été réalisée sur les personnes handicapées. 
C’est pourquoi, il devient impératif d’organiser une enquête nationale spécifique sur les personnes handicapées pour avoir des données fiables et exhaustives sur cette population.

3.2 Mesures de promotion et  de protection des personnes handicapées prises par l’Etat.

 Les pouvoirs publics ont entrepris au cours des dix dernières années (2006-2015)  un ensemble de mesures visant à prendre en compte les difficultés rencontrées par les personnes handicapées en matière d’accès à l’éducation, à la santé, à la formation professionnelle, à l’emploi, à l’insertion socioéconomique et à l’autonomie fonctionnelle. 

Parmi ces mesures nous pouvons citer :

· L’adoption de l’ordonnance 2006/043 relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées, qui a déjà donné lieu pour son application aux décrets, arrêtés et décisions suivantes :

Décrets  Adoptés

· Décret de création du Conseil National Multisectoriel et Multi partenarial  chargé des personnes handicapées(CNMPPH) en 2010 où la FEMANPH est représentée par 3 membres.
Il dépend de la Primature et a pour mission de Conseiller et d’orienter la politique du gouvernement en matière de protection et de promotion des personnes handicapées

· Décret définissant la qualité de personnes handicapées ; Il met l’accent sur :
· la prévention du handicap 
· la protection des personnes handicapées contre toute forme d’exploitation
· les mesures de réadaptation, d’éducation, de formation professionnelle et ‘emploi des personnes handicapées
· Il définit la responsabilité de la communauté envers les personnes handicapées

· L'adoption, en 2015 du décret 2015/062 relatif au quota de recrutement (5%). pour emploi égal ou supérieur à 20 unités

· Décret  adopté en 2017 sur l’accessibilité de l’environnement construit, du transport et des TIC
· Il détermine les conditions techniques et architecturales de l’accessibilité des bâtiments et de l’adaptation des moyens de communication aux personnes handicapées.
· Il leur facilite les moyens de transport en commun

Arrêtés d’application existants déjà

· Arrêté  de création, en 2014 d’un centre de formation et de promotion sociale des enfants en situation de handicap ; 

· Arrêté 1064/20 juin 2017  du MASEF portant création, composition et fonctionnement  de la Commission Technique chargée de la délivrance de la carte de la personne handicapée

Autres décisions

· La création d’une direction chargée des personnes handicapées en 2008,

· L’élaboration, en 2013 d’un projet de stratégie nationale de promotion des personnes handicapées ; 

· Adoption du Plan d’Action de promotion et de protection des personnes handicapées

· Instruction de 2015  portant recrutement  de 100 personnes handicapées diplômées à la Fonction publique

· La ratification, en 2012 de la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ; 
En tant qu’Etat partie à la CDPH, la Mauritanie  a produit  en 2017 son Rapport Initial relatif aux
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